
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 06 avril 2017 

enregistrée à son secrétariat le 10 avril 2017 sous le numéro 

0654/082/REC-17, par laquelle monsieur Sakirou DOGO 

SOUNON, 09 BP 205, Cotonou, forme un recours en 

inconstitutionnalité d'une décision du Gouvernement relative à 

l'exportation de la noix de cajou. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1 991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'en sa séance du 06 avril 

201 7, le conseil des ministres a adopté un décret portant 

instauration d'un prélèvement supplémentaire de 50 FCFA par 

kilogramme de noix de cajou brute exportée, indépendamment de 

la taxe de 10 FCF A prévue par la loi de finances gestion 20 1 7 ; que 

selon lui, le même décret mentionne d'une part que ce prélèvement 

est liquidé au cordon douanier avant toute exportation , d'autre 

part, que l'exportation de la noix de cajou brute par voie terrestre 

est interdite ; qu'il allègue que ce décret crée des charges fiscales 
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